
Séance de la Cour d’Appel 

 

  
Date et lieu:  Mercredi, le 05 octobre 2016 au siège de la FLF à Mondercange 

 
Président: J. FEYDER 
Membres:         S. PARAGE, P-C. ORIGER 
                                                                                                
Com. Contrôle: J-P. SCHMIT 
Secrétariat:  F.MEYER 

 

 
Demande d’Appel du club FC MUHLENBACH BLUE BOYS 
 
Affaire: Blo-Weiss Itzig – FC Muhlenbach Blue Boys 

 
Blo-Weiss Itzig – FC Muhlenbach Blue Boys  (Seniors Division 1 Série 2, 11/09/2016) 
 
CARTON ROUGE 
DRAGULOVCANIN DENIS - 566154, article $102#16 (Infraction aux statuts et règlements par les clubs et leurs membres), 5 
journées off, (2 sursis), €150, Date des faits: 19/09/2016  
Après publication au BIO. 
  
 

************************************************* 
Sur base des témoignages des différentes parties convoquées (représentants du club du Blo-Weiss 
Itzig), après avoir pris connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir 
pris connaissance du réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel 
décide: 

- qu'il y a lieu d'attendre la décision définitive des juridictions de droit commun saisies de 
l'affaire. Partant, la suspension du joueur DRAGULOVCANIN DENIS – 566154 est gelée, sans 
préjudice d'une réactivation ultérieure en fonction de la décision définitive des juridictions 
de droit commun et le joueur précité est autorisé à rejouer avec effet immédiat." 
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